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rieur (lt»03-l()64) par M. Amable Bélanger, un calligraphe en renom

dans son temps.' Celui-ci recopia aussi en 1802 les registres des bap-

têmes, mariages et sépultures de Trois-Rivières (1675-1699), à la de-

mande du juge Lafontaine, qui s'intéressait beaucoup aux choses de

l'histoire.- Il en fut de même pour plusieurs registres de l'état

civil de la région de Québec, à la demande de l'évêque Baillargeon.^

Afin de classer les documents manuscrits déposés au bureau du

registraire, le gouvernement nommait un garde spécial, en 1862, avec

un traitement annuel de 800 dollars.* Mais, dans le même temps, l'on

abolissait les emplois de garde d'archivps aux palais de justice de

Québec et de Montréal pour en confier le soin aux protonotaires.*

La bibliothèque du Parlement transportée de Toronto à Québec

dans l'hiver de 1800 ne put trouver place pour tous ses livres dans le

nouvel hôtel qui venait d'être construit sur les ruines de l'ancien. Les

livres relatifs aux sciences et à l'histoire d'Amérique furent logés à

l'Université Laval. Quant aux livres de droit français, ils furent remis

aux commissaires chargés de la Codification." La bibliothèque s'en-

richit en 1861, lors du passage du prince Napoléon à Québec, d'une belle

collection des livres publiés sous les soins du gouvernement français

entre autres de la correspondance et des papiers d'état du cardinal de

Richelieu.

Dans l'automne de 1865, les livres de la bibliothèque prirent le

chemin d'Ottawa.^ Ce fut leur dernier transbordement en barge sur

la rivière et les canaux du Canada. La première migration avait com-

mencé en 1841. Les livres de droit français laissés entre les mains des

codificateurs ne furent versés à Ottawa qu'en 1869." On était resté long-

temps dans l'indécision pour savoir si les livres de la bibliothèque ne

devaient pas être divisés par moitié entre les provinces de Québec et

d'Ontario. Ce ne fut qu'en 1867 qu'on décida enfin de les garder à

Ottawa." C'est là qu'on retrouve aujourd'hui tous ces vieux bou-

quins qui pendant vingt-cinq ans voyagèrent à la suite des législateurs,

tantôt à Kingston ou à Toronto, tantôt à Montréal ou à Québec. Un

nouveau service de la bibliothèque fut organisé par la loi de 1871 (34
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